
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’an deux mil vingt-deux, le 23 juin 2022, à dix-huit heures trente, 
le Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE 
AGGLOMERATION, dûment convoqué s’est réuni à Eyragues, au 
nombre prescrit par la loi en séance ordinaire sous la présidence de 
Mme Corinne CHABAUD 
Date de convocation du Conseil de Communauté : 17 juin 2022. 
 

 
PRÉSENTS : 
Pour la Commune de BARBENTANE : BLANC Michel. 
Pour la Commune de CABANNES : ONTIVEROS Christian, CHEILAN François. 
Pour la Commune de CHATEAURENARD : Éric CHAUVET, JARILLO Adelaïde, MARTIN Pierre-Hubert, ANZALONE 
Marie-Laurence, LUCIANI-RIPETTI Marina, SALZE Annie. 
Pour la Commune de GRAVESON : CORNILLE Annie, DI FELICE Jean-Marc. 
Pour la Commune de MAILLANE : LECOFFRE Éric, MARÈS Frédérique. 
Pour la Commune de MOLLEGES : CHABAUD Corinne, MARCON Patrick. 
Pour la Commune de NOVES : JULLIEN Georges, LANDREAU Edith, REY Christian. 
Pour la Commune d’ORGON : PORTAL Serge. 
Pour la Commune de PLAN ORGON : COUDERC-VALLET Jocelyne.  
Pour la Commune de ROGNONAS : PICARDA Yves, ALIZARD Dominique. 
Pour la Commune de SAINT- ANDIOL : ROBERT Daniel, CHABAS Sylvie.  
Pour la Commune de VERQUIERES : MARTIN-TEISSÈRE Jean-Marc. 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la Commune de BARBENTANE : DAUDET Jean-Christophe (absent ayant donné pouvoir à PICARDA Yves), 
BIANCONE Edith (absente ayant donné pouvoir à MARTIN-TEISSÈRE Jean-Marc). 
Pour la Commune de CABANNES : HAAS-FALANGA Josiane (absente ayant donné pouvoir à ONTIVEROS Christian), 
Pour la Commune de CHATEAURENARD : MARTEL Marcel (absent ayant donné pouvoir à CHAUVET Eric), PONCHON 
Solange (absente ayant donné pouvoir à ANZALONE Marie-Laurence), SEISSON Jean-Pierre (absent ayant donné pouvoir à 
MARTIN Pierre-Hubert), AMIEL Cyril (absent ayant donné pouvoir à LUCIANI-RIPETTI Marina), REYNÈS Bernard (absent 
ayant donné pouvoir à PORTAL Serge). 
Pour la Commune d’EYRAGUES : POURTIER Yvette (absente ayant donné pouvoir à CHABAUD Corinne). 
Pour la Commune de GRAVESON : PECOUT Michel (absent ayant donné pouvoir à CORNILLE Annie).  
Pour la Commune de PLAN ORGON : LEPIAN Jean Louis (absent ayant donné pouvoir à VALLET Jocelyne).  
Pour la Commune de NOVES : FERRIER Pierre, (absent ayant donné pouvoir à LANDREAU Edith). 
Pour la Commune de ROGNONAS : MONDET Cécile (absente ayant donné pouvoir à ALIZARD Dominique). 
 
EXCUSÉS : 
Pour la Commune de CHATEAURENARD : DIET-PENCHINAT Sylvie. 
Pour la Commune d’EYRAGUES : TROUSSEL Marc, DELABRE Éric. 
Pour la Commune de ORGON : YTIER CLARETON Angélique. 
 

Secrétaire de séance : M. ROBERT Daniel 
 

M. le Vice-président délégué au développement économique expose qu’en application des dispositions de 
l’article L3132-26 du Code du Travail, dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire 
a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé pour les dimanches désignés, par décision du 
maire prise après avis du conseil municipal, dans la limite de douze dimanches par année civile. 
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Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est 
membre. 
 
La société ‘’Biscuits Charly Distribution’’ sise zone artisanale de la Crau à Saint-Andiol, qui exploite le magasin ‘’le 
village gourmand des biscuits Charly’’ a adressé à Monsieur le Maire de Saint-Andiol une demande d’autorisation 
d’ouverture sur 12 dimanches en 2022 : les 10, 17, 24 et 31 juillet 2022, les 7, 14 et 21 août 2022, les 20 et 27 
novembre 2022 et les 4, 11 et 18 décembre 2022. 
 
L’avis de la communauté étant requis suite à la saisine par la commune, il convient que le conseil se prononce sur 
ces ouvertures. 
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE 
 

VU l’article L3132-26 du Code du travail, 
 
VU la demande adressée par la société ‘’Biscuits Charly Distribution’’, 
 
VU la saisine de la communauté d’agglomération par la commune de Saint-Andiol le 23 mai 2022, 
 
VU les avis favorables du conseil communautaire sur les demandes d’ouverture présentées les années 
précédentes, 
 
CONSIDÉRANT que le conseil communautaire de Terre de Provence doit donner son avis dans le délai de deux 
mois suivant sa saisine, 
 
AYANT OUÏ l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, 
 
DONNE UN AVIS FAVORABLE à l’ouverture du magasin ‘’le village gourmand des Biscuits Charly’’ les dimanches 
10, 17, 24 et 31 juillet 2022, les 7, 14 et 21 août 2022, les 20 et 27 novembre 2022 et les 4, 11 et 18 décembre 
2022.  
 
Membres en exercice :  42 
Votants :  38 
Votes pour : 38 
Votes contre :   0 
Abstentions :   0 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 
Fait à Eyragues, le 23 juin 2022, 

 
Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD  

  


